
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2022DC067

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : CONVENTION CNFPT 2022-2024 RELATIVE À UN PROGRAMME ANNUEL DE 
FORMATIONS EN INTRA OU EN UNION.

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU le  Code général  de la Fonction  Publique et notamment ses  articles
L. 422-21 et suivants,

VU la délibération 2022 - 001 du CNFPT en date du 26 janvier 2022 relative
à son projet d’établissement 2022 – 2027 réaffirmant la formation comme
un levier prioritaire,

VU la délibération du Conseil Municipal n° VILLE_2020DL06 en date du
09 juin 2020 déléguant au Maire les pouvoirs énumérés à l’article L2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

CONSIDERANT la volonté de la municipalité d’accompagner ses agents
en  matière  de  formation  afin  de  favoriser  le  développement  de  leurs
compétences,

DÉCIDE

ARTICLE  1 :  Une  convention  cadre  est  signée  avec  le  CENTRE
NATIONAL  DE  LA  FONCTION  PUBLIQUE  TERRITORIALE,  Délégation
Auvergne-Rhône-Alpes,  sis  18  rue  Edmond  Locard  –  69005  Lyon,
représenté par son délégué, Monsieur Laurent WAUQUIEZ, concernant un
programme annuel  d’actions  de formation  en INTRA et/ ou  en UNION,
destiné aux agents de la collectivité.

ARTICLE  2     :  Les  objectifs  stratégiques  de  développement  des
compétences  ou  d’accompagnement  souhaités  par  la  municipalité  sont
définis comme suit :

-Développer  les  compétences  managériales  des  encadrants  et  agents
amenés à prendre des fonctions d’encadrement
-Développer  les  compétences  de  conduite  de  projet  des  encadrants  et
agents  amenés  à  prendre  des  fonctions  d’encadrement  en  lien  avec  le
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projet de mandat
-Développer les compétences des agents de la collectivité quelque soient
leurs métiers et filières de rattachement
-Développer les compétences techniques et spécifiques de certaines agents
(formations  hygiène  et  sécurité,  habilitations  électriques,  premiers
secours, etc)
-Proposer des parcours de reconversion pour certains agents

ARTICLE 3 : Un minimum de 15 agents est requis par formation,  sauf
exceptions liées à des obligations réglementaires et pédagogiques. Dans le
cas de formations en UNION,  un groupe de 15 agents peut se constituer
en  lien  avec  les  autres  collectivités  intéressées  par  l’action  de
formation, sauf  exceptions  liées  à  des  obligations  réglementaires  et
pédagogiques 

ARTICLE  4     :  En  cas  d’annulation  de  l’action  de  son  fait,  sans  motif
valable, la collectivité devra verser au CNFPT une participation financière
à hauteur de : 

 50% du montant fixé si l’annulation est connue au plus un mois
avant la date de la formation (de date à date),

 100% du montant  fixé si  l’annulation  est  connue au plus  une
semaine avant la date de la formation (de date à date).

La convention prend effet à la date de sa signature et se termine le 24
décembre 2024.

Les autres modalités de mise en œuvre sont consignées dans la convention en
annexe.

#signature1#

DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 2 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 3 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 4 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 5 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 6 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 7 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 8 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 9 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 10 / 11



DÉCISION MUNICIPALE N°VILLE_2022DC067 11 / 11


